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DÉFINITION D’UN PLUiH

PLUi-H des Hautes-
Vosges
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1) QU’EST-CE QU’UN PLUiH

Le PLUi-H est le document de référence pour la ges5on du droit des sols à l’échelle de la 
Communauté de Communes. Il définit les droits à construire pour chaque parcelle, qu'elle 
soit privée ou publique. Les permis de construire seront instruits conformément aux règles 
établies par ce document.

En résumé le PLUiH, c’est :

• Un droit du sol et de la construcFon fixé au service d’un projet de territoire à l’échelle de 
10 à 20 ans,

• L’évoluFon importante des enjeux et du droit avec la loi Climat et Résilience de 2021,

• L’atout de la force intercommunale pour un maximum de cohérence, de synergie et de 
capacité de négociaFon



L’ÉLABORATION DU PLUi-H DES HAUTES-VOSGES DOIT TROUVER LE POINT D’ÉQUILIBRE

Répondre aux 
besoins humains 

des habitants

Être le point de 
convergence des 
stratégies supra-

communales

Traduire le 
projet poli;que 

des élus des 
Hautes-Vosges

Respecter le 
triptyque Homme – 

Milieux - Espèces

LE PROJET DE PLUi-H DOIT S’INSCRIRE DANS UN
MÉNAGEMENT TERRITORIAL
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Respecter le 
socle, l’histoire 

et les 
spécificités du 

territoire



1) Présenta>on de l’équipe lot 1



MÉTHODOLOGIE 
D’ÉLABORATION

PLUi-H des Hautes-
Vosges
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FICHE D’IDENTITÉ DU TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES HAUTES-VOSGES
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• 14 COMMUNES

• 20 854 HABITANTS EN 2021

• 9 918 MÉNAGES EN 2021

• 15 595 LOGEMENTS EN 2021

• 305,2 KM2



L’ÉLABORATION DU PLUi-H DES HAUTES-VOSGES DOIT TROUVER LE POINT D’ÉQUILIBRE
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LE DROIT DU SOL ET DE LA 
CONSTRUCTION DOIT ÊTRE CONÇU : 

➡ au service d'un projet de territoire 
nommé Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)...

➡ ... cela en prenant en compte les 
enjeux supra-locaux, naTonaux et 
européens, notamment en maTère de 
développement durable et 
d’environnement 

LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL - PLUi
LE DROIT DU SOL ET DE LA CONSTRUCTION FIXÉ AU SERVICE D’UN PROJET DE TERRITOIRE



Document
Politique et prospectif

Le PADD
Le POA

Documents 
réglementaires

Zonage, règlement écrit 
et OAP 

Document
informatif

Les annexes

Enjeux 
retranscris 

dans le 
PADD

Orientations 
qui seront 

traduites dans 
les pièces 

réglementaires

Le règlement et le zonage traduisent 
règlementairement les grandes actions. 
Ces pièces sont « opposables aux tiers »

Regroupe l’ensemble des informa3ons complémentaires 
au PLU :

Les Servitudes d’U.lité Publique, les réseaux d’eau 
potable et d’assainissement etc.

Le PADD les traduit en grandes actions à 
mettre en place sur le territoire à l’horizon 

10 à 15 ans

Document 
explicatif : 

Le diagnostic

Le diagnosFc idenFfie les grands enjeux 
du territoire

LE PLUi-H C’EST QUOI ? 
DE L’ANALYSE À LA TRADUCTION RÈGLEMENTAIRE



LES ÉLUS
LES HABITANTS

ET FORCES VIVES

LES BUREAUX 
D’ÉTUDES

LES PERSONNES 
PUBLIQUES 
ASSOCIÉES

ÉQUILIBRE

L’atout de la démarche PLUi-H, 
pour un maximum de cohérence, 
de synergie et de capacité de 
négociaOon :

• Assurer la cohérence et l'équité de 
traitement entre les communes, 

• Favoriser les synergies et valoriser les 
complémentarités et la contribuFon de 
chaque commune au projet de 
territoire, 

• Être plus solide ensemble. 

LE PLUi-H C’EST QUOI ? 
UNE RÉUNION D’ACTEURS



2015 / LOI NOTRe
introduc)on du Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) parmi les a@ribu)ons de la région en ma)ère 

d’aménagement du territoire.

 

40 années de 
prise en compte 
croissante de la 
gesFon 
économe de 
l’espace

LA LÉGISLATION EN VIGUEUR
UN RENFORCEMENT CONTINU DE LA PRISE EN COMPTE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX



LA LÉGISLATION EN VIGUEUR
DE FORTES ÉVOLUTIONS ET UNE ÉVOLUTION DES PRATIQUES

L’évoluFon importante apportée par la loi Climat et Résilience en Août 2021 :

La loi climat et résilience du 22 août 2021 est venue renforcer de manière 
notoire les objecOfs environnementaux des documents d’urbanisme, ceci en 
parOculier en maOère de réducCon et limitaCon stricte de l’arCficialisaCon 
des sols. 

En maOère de consommaOon foncière et d’arOficialisaOon des sols, le PLUi-H 
doit jusOfier qu’il réduit la consommaCon foncière constatée en 2011 et 
2021 de 50% sur la période 2022 – 2031, puis à nouveau 50% entre 2032 et 
2041 pour a`eindre l’objecOf de Zéro ArOficialisaOon Ne`e (ZAN).

➡ CE CADRE, S’IMPOSE À NOUS 



Le principe de l’urbanisaCon en conCnuité :

« L’urbanisa*on est réalisée en con*nuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 
construc*ons tradi*onnelles ou d’habita*ons existants, sous réserve de l’adapta*on, du 
changement de des*na*on, de la réfec*on ou de l’extension limitée des construc*ons existantes, 
ainsi que de la construc*on d’annexes, de taille limitée, à ces construc*ons, et de la réalisa*on 
d’installa*ons ou d’équipements publics incompa*bles avec le voisinage des zones habitées. »
Cela signifie que que les construc>ons isolées sont interdites pour éviter le « mitage » des 
construcJons en montagne.  

>> La Loi Montagne : 

>> Une commission spéciale, La Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 
Sites (CDNPS), va rendre un avis sur tous les projets jusJfiés en disconJnuité (STECAL),

>> CeVe même commission va également statuer sur la dérogaJon à l’inconstrucJbilité à moins 
de 300 mètres des plans d’eau.

LA LÉGISLATION EN VIGUEUR
UNE LÉGISLATION QUI ENCADRE STRICTEMENT L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE



LA LÉGISLATION EN VIGUEUR
UNE LÉGISLATION QUI ENCADRE STRICTEMENT L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Le principe de l’urbanisation limitée :

La règle de l’urbanisation limitée en l’absence de Schéma de Cohérence territoriale (SCoT) qui 
s’applique pour la CC des Hautes Vosges (articles L111-3 et suivants du code de l’urbanisme).

Toutes les ouvertures à l’urbanisation nouvelles (zone Urbaine « U » et A Urbaniser « AU ») doivent 
faire l’objet d’un dossier dérogatoire qui sera présenté aux membres de la Commission 
Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF).

Seul le préfet est compétent pour accorder une dérogation, après avis de la CDPENAF.

>> Absence de Schéma de Cohérence Territoriale approuvé : 



LE CALENDRIER DE
 L’ÉTUDE ET LES LEVIERS DE 

CONCERTATION

PLUi-H des 
Hautes-Vosges
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CHRONOLOGIE DE LA PROCÉDURE
UN TEMPS NÉCESSAIRE POUR TENDRE VERS UN POINT D’ÉQUILIBRE



Il est possible que vous soyez sollicités tout au long de la procédure. Vous pouvez orienter 
vos réponses en foncJon des demandes :
POUR INFORMER : 
ü Par la créaTon d’une page dédiée sur le site internet de la CC des Hautes-Vosges ;
ü Par une exposiTon évoluTve par des panneaux en A0 qui arriveront dans quelques semaines.
ü Dans l’a\ente du nouveau PLUiH, les règles des documents d’urbanisme en vigueur conTnuent de 

s’appliquer.

POUR S’EXPRIMER :
ü Mise à disposiTon de registres de concertaTon au siège de la CCHV et dans chacune des 14 

communes tout le long de la procédure. Chaque demande fera l’objet d’une réponse à la fin de la 
procédure.

ü Mise en place d’un registre dématérialisé sur le site Internet de la CCHV. Le public pourra y 
consigner ses observaTons et ses requêtes. Chaque demande fera l’objet d’une réponse à la fin de la 
procédure ;

ü OrganisaTon de réunions publiques par secteur, à différents stades de la procédure d’élaboraTon. 
Elles auront pour but de présenter le projet aux habitants et de recueillir leurs remarques ;  1ère 
réunion le vendredi 4 juillet 2025 à 18h30 ;

ü Une enquête publique sera réalisée à la fin de la procédure du PLUiH, à l’horizon 2028.

L’INFORMATION À LA POPULATION
COMMENT RÉPONDRE AU CITOYEN QUI VIENT VOUS SOLLICITER ?



GRANDS ÉLÉMENTS 
STATISTIQUES

PLUiH des Hautes-Vosges
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GRANDS ÉLÉMENTS STATISTIQUES
UN TERRITOIRE QUI MARQUE PAR LA QUALITÉ DE SES PAYSAGES

• De très nombreuses zones protégées (Natura2000, ZNIEFF, Aires de ProtecJon de 
Biotope, Zones Spéciales de ConservaJon, Espaces Naturels Sensibles, Sites Protégés par 
le Conservatoire d’Espaces Naturels de Lorraine, etc.) 

• La protecJon et la mise en valeur de l’environnement au service de la qualité de vie des 
habitants.



GRANDS ÉLÉMENTS STATISTIQUES
UNE POPULATION QUI DIMINUE

• Une perte de près de 3 500 habitants depuis 
1975, soit une diminuTon de près de 14 % de la 
populaTon du territoire.

• Un solde naturel très négaTf sur la dernière 
période de recensement 2016-2022.

• Une baisse démographique qui touche toutes les 
communes de la communauté de commune ; 
certaines communes perdent plus d’habitants que 
d’autres



GRANDS ÉLÉMENTS STATISTIQUES
UNE POPULATION VIEILLISSANTE



GRANDS ÉLÉMENTS STATISTIQUES
UNE TAILLE MOYENNE DES MÉNAGES EN NETTE DIMINUTION



GRANDS ÉLÉMENTS STATISTIQUES
DES LOGEMENTS GRANDS EN MAJORITÉ



GRANDS ÉLÉMENTS STATISTIQUES
UNE PART CROISSANTE DE RÉSIDENCES SECONDAIRES

• 30 % de résidences secondaires en 
2021 à l’échelle du territoire et une 
part en augmenta;on

• Un taux très élevé dans certaines 
communes – jusqu’à 50 % de RS

• è pression sur le logement : les 
prix augmentent, ce qui freine 
l’installa;on de nouveaux arrivants
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GRANDS ÉLÉMENTS STATISTIQUES
DES PRIX DE L’IMMOBILIER RELATIVEMENT ÉLEVÉS

CC des Hautes 
Vosges



GRANDS ÉLÉMENTS STATISTIQUES
DES LOGEMENTS GRANDS EN MAJORITÉ

Principaux enjeux sur les ques5ons d’habitat et de logement : 
• Une diminuJon de la populaJon à l’échelle de l’intercommunalité,
• Un parc de logements majoritairement composé de logements individuels et de grands 

logements,
• Un parc relaJvement ancien avec un besoin de réhabilitaJon,
• Un nombre réel de logements vacants faible,
• Une part très élevée de résidences secondaires dans certaines communes et un volume 

important de meublés de tourisme,
• Une populaJon vieillissante qui soulève des enjeux d’adaptaJon des logements,
• Une augmentaJon de la part des peJts ménages et une réflexion sur l’adéquaJon avec le parc 

existant,
• Une part importante de propriétaires occupants et donc un besoin en logements locaJfs 

abordables, 
• Une faible part de logements locaJfs sociaux.
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